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Pour élaborer cet avis, la section s’est beaucoup interrogée sur ce qu’était un espace rural et en 

réalité, au fil des auditions et de nos discussions, nous étions confortés dans l’idée de l’existence 

d’une multiplicité d’espaces ruraux. Cette multiplicité va de pair avec une variété des difficultés, une 

variété des atouts, et donc une variété des politiques publiques à mettre en place.  

Nous avons identifié, ensemble, plusieurs exigences communes aux espaces ruraux et vous me 

permettrez d’insister sur certaines d’entre elles. L’accessibilité est notre exigence première, elle est 

déterminante pour l’économie de nos exploitations et bien entendu pour la vie quotidienne des 

agriculteurs. Les différents réseaux de transport (le ferroviaire, le routier, le fluvial), doivent être 

confortés pour assurer le maillage suffisant du territoire. Tout ce qui peut optimiser l’existant va pour 

nous dans le bon sens.  

L’accessibilité, c’est aussi l’accessibilité numérique. Aucun Français ne doit être coupé des 

réseaux numériques qui permettent une utilisation des nouvelles technologies. La gestion 

quotidienne d’une exploitation l’exige également plus que jamais. Nous demandons que le réseau 

soit accessible, avec un débit suffisant, dans les zones les plus éloignées. Et nous demandons que 

lorsque les réseaux ne peuvent être atteints que par voie satellitaire, le coût en soit raisonnable.  

L’accessibilité, c’est enfin l’accessibilité médicale. L’avis le souligne, il est indispensable que les 

zones rurales bénéficient de soins de proximité et de qualité. Nous approuvons les propositions de 

l’avis qui permettraient d’inciter les jeunes médecins à venir s’installer à la campagne.  

Enfin, nous avons été attentifs, bien entendu, aux développements consacrés à la réforme 

territoriale. Pour les habitants de la ruralité, cet élargissement aura certainement un effet positif sur 

la dynamique économique. Elle aura toutefois, très probablement, pour conséquence de diluer la 

voix des ruraux et de rendre moins audibles leurs problématiques. Un avis comme celui-ci contribue 

à faire mieux comprendre les spécificités de la ruralité et nous espérons qu’il bénéficiera d’un large 

écho.  

Le groupe de l’agriculture a voté l’avis. 


